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ARTICLE 34

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 34 prévoit d'intégrer des habitants tirés au sort au sein des comités des partenaires mis en 
place par les autorités organisatrices de la mobilité, aux côtés de représentants des associations 
d'usagers. Cet article vise a donc a ajouté des citoyens tirés au sort a un comité déjà en place qui 
comprends déjà des associations d’usager et des élus présents pour faire entendre la voix des 
citoyens, usagers et habitants et a veiller au respect de leurs habitants.
De plus ce genre de projet exige du temps, de la patience, une maitrise des enjeux et s’inscrit dans 
un temps long que des citoyens tirés au sort n’auront pas forcément.
Le présent amendement vise donc a supprimé cet article.


